
PARENTS,
NOUS AVONS BESOIN

DE VOUS
POUR ÊTRE EFFICACE

L’avenir de nos enfants est entre nos mains
 et nous devons être acteur tous ensemble

Vous devez vous impliquer dans la vie locale 
de votre mairie, proposer

votre candidature dans les commissions 
ad hoc et surtout faire remonter les 

dysfonctionnements.

 SAIS 92 a ouvert 
le collège des familles

pour vous permettre d’agir 
directement pour la scolarisation 

de vos enfants sans passer 
par une association particulière.

les 8 missions 
de SAIS 92

Accompagnement des familles

 Elle participe de façon active à l’ensemble 
du processus d’attribution des moyens 
techniques et humains, pour que la 
scolarisation des enfants se passe pour le 
mieux, grâce au savoir faire acquis lors de 
sa mission d’employeur d’Auxiliaires de Vie 
Scolaire.

 Les familles et les écoles peuvent faire 
appel à SAIS 92 au moment des Equipes 
Educatives pour apporter son expertise dans 
la construction des Projets Personnalisés de 
scolarisation (PPS) et l’évaluation du besoin 
d’accompagnement par une Auxiliaire de Vie 
Scolaire (AVS).

 Elle joue un rôle de médiateur entre les 
familles et l’école.

Information et sensibilisation

 Elle met à la disposition des mairies et 
du Conseil Général, des opérations de 
sensibilisation et d’information pour les 
personnels accueillant un ou des enfants 
handicapés en collectivités (école, cantine, 
centre de loisirs)

Représentation dans les 
instances politiques

 Elle représente tous les types de handicap 
à l’école maternelle et élémentaire, collège 
et lycée grâce aux associations du collectif 
SAIS 92, les fédère et anime ce réseau.

 Elle s’assure que les textes législatifs relatifs 
à la scolarisation des élèves handicapés soient 
appliqués grâce à son travail soutenu avec 
l’Académie et le Conseil Général des Hauts de 
Seine

 Elle participe à toutes les commissions 
(Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH), Conseil Départemental 
consultatif des personnes Handciapés 
(CDCPH), Comité de Pilotage des AVS et 
toutes commissions ad hoc) et aux réunions 
ministérielles pour s’assurer que les besoins 
des familles et des élèves soient entendus.

 Grâce à sa capacité d’être présente sur 
tous les terrains, elle fait remonter les 
bonnes pratiques professionnelles afin de les 
harmoniser.

 Elle informe, grâce à sa convention de 
partenariat avec l’Education Nationale, les 
enseignants sur les types de handicap et leurs 
répercussions sur la scolarisation.

 Elle participe à la formation des assistants 
d’éducation à mission d’AVS.


